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Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Royaume du Cambodge 

Nation Religion Roi 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A: Co-avocats principaux pour les parties civiles 

De: NIL Nonn, President de la Chambre de premiere instance 

COPIES: Tous les juges de la Chambre de premiere instance; toutes les .)Q~~uij'g:"~~W 
nO 002; La Section d'appui aux victimes; Ie juriste hors classe de __ ~=~~fj~' 
premiere instance 

OBJET: Reponse de la Chambre de premiere instance sur les premieres indications 
relatives aux projets prioritaires presentes par les parties civiles au titre des 
mesures de reparation sollicitees en application de la regIe SO bis 4) du Reglement 
interieur (Doc. nO E21S17/1) 

1. En vue de s'assurer que la procedure suivie dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002 
puisse donner lieu, en cas de declaration de culpabilite des Accuses, a des reparations significatives pour 
les victimes, la Chambre, compte tenu du caractere limite tant des fonds susceptibles d'etre alloues par 
les donateurs que des ressources humaines dont disposent aussi bien les co-avocats pour les parties 
civiles que de la Section d'appui aux victimes, dans Ie document E21817, a suggere aux co-avocats de : 

Privilegier l'elaboration d'un petit nombre de projets de mesures de reparations parmi tous ceux 
qu'ils envisagent actuellement en application de la regIe 23 quinquies 3) b) du Reglement interieur 
et 

Commencer des que possible a preparer leur mise en ceuvre. 

2. Le 4 decembre 2012, la Chambre a demande aux co-avocats principaux de presenter, en application 
de la regIe 80 his 4) du Reglement interieur, la liste enon9ant, par ordre de priorite, les projets de 
mesures de reparation retenus par les parties civiles et en cours d'elaboration, en rappelant qu'il etait 
prevu que de telles mesures puissent commencer a etre mises en ceuvre avant Ie prononce du verdict dans 
Ie cadre du premier proces dans Ie dossier nO 002. EIle a egalement prie les co-avocats principaux de lui 
communiquer, en consultation avec la Section d'appui aux victimes, des informations sur l'etat de 
financement actue1 de ces projets, afin que toutes les mesures demandees sur Ie fondement de la 
regIe 23 quinquies 3) b) puissent bien etre mises en ceuvre dans un delai raisonnable, avec Ie concours 
des donateurs et de collaborateurs extemes (Doc. n° E21817). La Chambre de premiere instance a 
egalement declare qu'apres reception des premieres indications relatives aces projets, e1le indiquerait 
rapidement pour chacun d'entre eux s'ils constituent, comme dispose la regIe 23 quinquies 3) b) « une 
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reponse appropriee it une demande de reparation sollicitee par les co-avocats principaux et [pouvant] etre 
mis en reuvre » (Doc. n° E284, note de bas de page 263). 

3. Le 12 fevrier 2013, les co-avocats des parties civiles ont identifie les sept projets pnontmres 
suivants (repartis dans trois categories differentes) en application de la regIe 23 quinquies 3) b) du 
Reglement interieur (Doc. n° E217/7/1) : 

Premiere categorie : Souvenir et memoire : 

(i) Jour du souvenir: Afin d'obtenir une reconnaissance officielle et permanente et promouvoir Ie 
souvenir collectif des crimes commis durant Ie regime des Khmers rouges, les co-avocats 
principaux ont propose l'etablissement d'un jour ferie du souvenir. Ils reconnaissent que cette 
initiative ne peut aboutir qu'avec Ie soutien effectif du Gouvemement du royaume du 
Cambodge, avec qui des consultations doivent encore avoir lieu. 

(ii) Initiative relative aux sites publics consacres comme lieux de memoire: Les co-avocats 
principaux proposent la fondation de six sites destines it servir de lieux de memoire dans tout Ie 
Cambodge. Ces sites comprendront des volets pedagogiques destines it approfondir, au sein de 
la population cambodgienne, les connaissances et les reflexions relatives it ce qui a ete vecu 
durant Ie regime Khmer rouge. Les co-avocats principaux indiquent que cette initiative depend 
egalement de la collaboration du gouvemement, qui it ce jour n'a pas ete assuree. 

Deuxieme categorie : Soins psychologigues 

(iii) Therapie par temoignage : Ce projet vise it fournir aux parties civiles dans Ie dossier nO 002 les 
moyens de lutter contre les souffrances psychologiques causees par les crimes commis en leur 
donnant I' occasion de parler et de se souvenir de leurs traumatismes avec des personnes 
formees aux soins psychologiques. Ces temoignages sont destines it ensuite etre Ius lors de 
ceremonies publiques conformement aux pratiques culturelles et religieuses ou aux croyances 
spirituelles des personnes concemees. Ce projet est conyu en collaboration avec l'association 
cambodgienne Transcultural Psychological Organization. 

(iv) Groupes d'entraides: Ce projet vise it foumir une forme de therapie collective aux parties 
civiles dans Ie dossier nO 002 par Ie biais de huit sessions de groupes permettant de parler de la 
souffrance vecue. 

Troisieme categorie : Documentation et Education 

(v) Projet d'exposition itinerante et d'education : Ce projet vise it etablir une exposition it but 
pedagogique afin d'informer et de sensibiliser les generations d'apres-guerre it propos des 
crimes commis durant Ie regime des Khmers rouges. Ce projet inclut I'organisation 
d'evenements itinerants et interactifs, destines it diffuser des informations tant par Ie biais de 
court-metrages qu'avec l'aide de parties civiles qui seront presentes et offriront leurs 
temoignages. Ce projet sera mis en reuvre par les associations Kdei Karuna et Youth for Peace, 
les associations ADHOC et Cambodian Defenders Project intervenant en offrant des conseils. 

(vi) Exposition permanente: L'organisation d'une exposition permanente est envisagee afin de 
presenter des photos, des objets decrivant l'histoire, des documents, des temoignages de parties 
civiles et d'autres survivants sur supports multimedias, des objets d'art, des projections de 
diapositives et d'autres supports pedagogiques interactifs. L'objectif de cette initiative est de 
permettre au public d'avoir acces it des materiaux educatifs sur Ie regime des Khmers rouges. 

(vii) Fascicule consacre aux faits juges dans Ie dossier n° 002 et a la participation des parties 
civiles: Ce projet vise it proposer un fascicule cons acre it la procedure devant les CETC, it 
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rapporter les depositions des parties civiles durant les audiences et a la description de leur 
participation a la procedure dans Ie dossier nO 002. Le fascicule contiendrait egalement un 
resume des faits juges dans Ie dossier nO 002. 

4. S'agissant des mesures de la premiere categorie, la Chambre fait observer que la raison meme pour 
laquelle Ie mecanisme prevu a la regIe 23 quinquies 3) b) du Reglement interieur a ete cree tenait 
precisement au fait que les CETC ne peuvent ordonner des mesures de reparation dont la mise en reuvre 
releverait de la competence du Gouvemement cambodgien. II convient donc d' apporter la preuve que Ie 
Gouvemement cambodgien ou toute autre partie concemee (par exemple, les proprietaires des terrains 
concemes) sont prets a participer aces mesures. La Chambre fait en outre remarquer que pour obtenir 
son approbation definitive en ce qui conceme les monuments devant etre construits sur les sites publics 
destines a servir de lieux de memoire, les co-avocats principaux doivent imperativement foumir une 
description detaillee (notamment Ie cas echeant des croquis ou des images) de leur architecture et des 
inscriptions qu'ils porteront. 

5. S'agissant des projets identifies dans les deuxieme et troisieme categories, la Chambre demande de 
nouvelles precisions sur les points suivants: la participation ou la garantie de quelles entites ou 
organismes sont-elles necessaires pour la mise en reuvre des projets proposes et est-ce que ces 
participations ou garanties ont deja ete fournies ? En particulier, quelle entite sera chargee de mettre en 
reuvre et foumir des therapies de groupe et d'entraide ? Quelle est la duree des projets proposes? En 
outre, etant donne que certains projets sont proposes en partenariat avec des organismes identifies, la 
Chambre serait reconnaissante de savoir si ces organismes ont exprime leur accord et si leur participation 
depend d'un accord de financement qui est en voie d'etre garanti. En outre, la Chambre serait 
reconnaissante si les co-avocats pouvaient lui communiquer un calendrier precis de la mise en reuvre et 
de la duree probable de ces initiatives. 

6. La Chambre considere qu'en principe les mesures proposees dans les trois categories constituent 
des formes de reconnaissance appropriee du dommage subi par les parties civiles en consequence de la 
commission des crimes faisant l'objet du premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002, et accordent 
aux parties civiles des avantages qui repondent a ce dommage (regIe 23 quinquies (1) du Reglement 
interieur). Elle les reconnai'tra donc comme des reponses appropriees, a condition toutefois de recevoir 
les informations suppIementaires requises. La Chambre ordonne aux co-avocats principaux de fournir 
ces informations suppIementaires Ie 23 aout 2013 au plus tard. 

7. La Chambre fait observer qu'en application de la regIe 23 quinquies 3) b), elle ne peut reconnai'tre 
qu'un projet est une reponse appropriee que s'il existe de garanties suffisantes de financement. En 
consequence, la Chambre demande aux co-avocats principaux d'aborder cette question au plus tard dans 
leur demande finale de reparations collectives et morales. La Chambre serait reconnaissante d'etre tenue 
informee des conditions de financement Ie 23 aout au plus tard. 

8. Pour ces raisons, la Chambre de premiere instance ordonne aux co-avocats principaux de deposer 
les demandes ecrites de reparation Ie 26 septembre 2013 au plus tard. Le depot dans une des trois 
langues des CETC est autorise, les traductions dans les autres langues devant etre effectuees apres. En 
outre, les co-avocats principaux des parties civiles disposeront d'une heure supplementaire dans la 
joumee qui leur a de alloue pour leurs plaidoiries finales, pour presenter leurs demandes de reparations 
definitives. 
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